
BTS Assistant de Direction Session 2005 

ÉPREUVE PROFESSIONNELLE DE SYNTHESE 
durée : 40 minutes – Coefficient : 3 

FICHE D’ÉVALUATION 

Identification du (de la) candidat(e) : .......................................... Prénom : ...........................................  

N° d’inscription : ......................................................................... Date d’interrogation : .........................  

Commission d’interrogation N° : ............................................................................................................  

CRITERES D’EVALUATION T.Insuf * Insuf * Satisf * T.Bien * 

Exposé du candidat (10 minutes maximum) 

- présentation de l’ensemble des activités     

- cohérence et structure de l’exposé     

- qualité de l’expression (présentation, clarté, exactitude et 
pertinence de la terminologie) 

    

- capacité de rendre compte d’un vécu professionnel     

- capacité de synthèse     

Entretien avec la commission (30 minutes maximum)  

- capacité de rendre compte et de situer son activité     

- capacité de justifier les démarches et les méthodes mises 
en œuvre 

    

- capacité de justifier les choix opérés     

Évaluation globale  

- qualité de la communication     

- recours opportun aux outils communicants     

- gestion du temps     

- force de conviction     

- souci de qualité (démarche, forme …)     

- présentation générale     

NOTE GLOBALE (1) (en points entiers ou demi-points) /20 

(1) la grille permet un positionnement du candidat(e) ; la note est attribuée globalement, sans donner lieu à une décomposition par critère. 

Identification et visa des membres de la commission : 

 

 

 

 


